
– 1 – PR-456 A
30 juin 2006

Rapport de la commission des finances chargée d’examiner la 
proposition du Conseil administratif du 8 mars 2006 en vue de 
l’approbation des comptes de la saison 2004/2005 de la Fonda-
tion du Grand Théâtre de Genève.

Rapport de M. André Kaplun.

La commission des finances a traité cette proposition les 9 mai et 21 juin 
2006.

Résumé

L’exercice au 30 juin 2005 se solde par un excédent de charges de 
1 032 331,83 francs. Compte tenu de la couverture de déficit de 1 million de francs 
de la Ville de Genève, la perte de l’exercice est de 32 331,83 francs prélevés sur le 
fonds de réserve qui atteint au 30 juin 2005 1 238 156,13 francs.

Audition de la Fondation du Grand Théâtre (9 mai 2006)

La fondation est représentée par M. de Preux, président, M. Blanchard, direc-
teur, et M. Soragni, secrétaire général. M. Mugny, chef du département des affai-
res culturelles, et M. Drahusak, directeur du même département, sont également 
présents.

Une plaquette fournissant des informations complémentaires à celles conte-
nues dans la proposition PR-456 est distribuée aux commissaires (voir annexe).

M. de Preux souligne le taux d’effort très important du Grand Théâtre de 
Genève (GTG), dans la mesure où les autorités publiques ne financent le GTG 
qu’à concurrence de 65%.

Pour sa part, M. Blanchard insiste sur le poids des apports extérieurs et tient 
à cet égard à remercier les fondations qui soutiennent le GTG. Par ailleurs, trois 
faits méritent d’être relevés à propos de la saison 2004/2005: il y a eu un spectacle 
(imprévu) pour et avec des enfants, Les Enfants du Levant; des dépenses supplé-
mentaires pour Tristan et Isolde et un manco au niveau des recettes en billetterie 
(succès assez moyen de Hänsel und Gretel).

Question: Peut-on avoir le détail des recettes et dépenses de chaque specta-
cle?

Réponse: Oui, il sera fourni (note du rapporteur: voir annexe).
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Question: Y a-t-il eu des variations de personnel?

Réponse: Une réponse écrite sera fournie (note du rapporteur: voir annexe).

Question (page 31): Pourquoi la fondation n’a-t-elle pas anticipé le transfert 
des temporaires dans son budget?

Réponse: Ce transfert a eu lieu au milieu de la saison.

Question (page 32): Pourquoi a-t-on fait une économie sur la rémunération 
des danseurs?

Réponse: Le GTG a une grille de salaires pour les danseurs qui a été pleine-
ment respectée. Des départs de danseurs ont été compensés par l’arrivée de jeunes 
dont la rémunération est inférieure.

Question (page 33): Qu’est-ce qui justifie la variation budget/comptes pour 
l’informatique et la location du Bâtiment des Forces-Motrices (BFM)?

Réponse: Ces différences proviennent de la mise à niveau du réseau informa-
tique – essentiellement financée par des apports extérieurs – et de la production 
des Enfants du Levant au BFM.

Question: A quoi sont dues les variations des frais de production et de confec-
tion?

Réponse: La ligne 410010 était sous-budgétisée les années précédentes. Le 
tirage des brochures – principal outil de promotion avec les affiches – a été sen-
siblement augmenté.

Question (page 34): Pouvez-vous expliquer l’augmentation des frais de vête-
ments dus à l’uniformisation des tenues?

Réponse: Jusqu’ici une somme forfaitaire était allouée au personnel, qui 
s’achetait lui-même ses vêtements. Cette somme n’étant pas toujours utilisée cor-
rectement, le GTG a décidé – notamment pour des raisons de sécurité – de fournir 
les tenues, ce qui a entraîné des frais supplémentaires.

Question (page 38): A quoi est due la différence budget/comptes sur les 
dépenses de production et frais d’exploitation?

Réponse: Principalement à la production des Enfants du Levant et aux frais 
d’adaptation de Hänsel und Gretel.

Question (page 41): A quoi est due la dissolution de provisions?

Réponse: Le GTG a eu des conflits avec certains artistes, par exemple pour 
non-respect de contrat. Les litiges s’étant résolus, les provisions ont été dissou-
tes.
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Question (page 45): Quelles sont les perspectives en ce qui concerne le sou-
tien financier de l’Etat?

Réponse: La Ville, l’Etat et l’Association des communes genevoises se ren-
contrent régulièrement, mais l’Etat semble plus enclin à transférer des charges 
qu’à en assumer.

Question (page 54): Pourquoi ne retrouve-t-on pas le matériel de spectacles à 
l’inventaire, c’est-à-dire dans le stock de matériel?

Réponse: Parce que le matériel technique est entièrement amorti à l’achat. Il 
n’est donc pas porté à l’inventaire.

Discussion et vote (21 juin 2006)

Un commissaire rappelle que la garantie de déficit de 1 million votée par le 
Conseil municipal était assujettie à la condition que la fondation trouve l’autre 
million puisque, selon la fondation, le maintien du ballet représente un coût de 
2 millions de francs.

Le président acquiesce et demande que ce rappel figure dans le rapport.

La parole n’étant plus demandée, la proposition PR-456 est soumise au vote 
de la commission, qui l’approuve à l’unanimité.

PROJET D’ARRÊTÉ

LE CONSEIL MUNICIPAL,

sur proposition du Conseil administratif et conformément à l’article 10, chif-
fre 6, des statuts du Grand Théâtre de Genève,

arrête:

Article unique. – Le compte rendu de la Fondation du Grand Théâtre de Genève 
relatif aux comptes de la saison 2004/2005 ainsi que le rapport des contrôleurs 
aux comptes de l’exercice du 1er juillet 2004 au 30 juin 2005 sont approuvés.

Annexes: plaquette saison 2004/2005
 réponses du 17 mai 2006 aux questions de la commission
 complément du 1er juin 2006 aux réponses du 17 mai 2006
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